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LA JOURNEE 
L e s appréc ia t ions des j o u r n a u x c o n 

firment ce que noua d i s i o n s h ier d e s 
e leaaions s èna tor iaUa . 

San» d o u t e , a p r è s le* e x c è s de p o e -
Toir d e M. Combes , u n e réac t ion plua 
sena ib le d e l 'opinion aurait dû a* pro 
d u i r e . Mais , e n réa l i té , m a l g r é l a p r e s 
s ion , 1* v i c t o i r e ai b r u y a m m e n t a n 
n o n c e * p a r l e min i s t ère s e rédui t à 
presque r i en . La s i tuat ion rente» c e 
qu'elle étai t auparavant . 

x 
L* Conse i l g é n é r a l d e s C ô t e s - d u -

N o r d a a d o p t é o n voeu p o u r l e m a i n 
tien d e la l a n g u e b r e t o n n e d a n s l e s 
préd ica t ions e t l es c a t é c h i s m e * . 

L * pré fe t d e la S e i n e - I n f é r i e u r * 
r i a n t d e prendra l 'od ieuse m e s u r e d e 
la ferme ture d e l 'orphel inat du T report . 

M. Combes c o n t i n u e à s u s p e n d r e e t I 
révoquer les ma ire s qui lui d é p l a i s e n t . 
Ceet de p l u s e n plua 1* r é g i m e du b o n 

L'AVILISSEMENT 
DE L'ARGENT 

P r i v é * * de l e u r s éoo los l i b r e s p a r 

Sm e s u r e * diotator ia lea d e M. C o m b e s , 
popu la t ion* c o n t i n u e n t à o u v r i r , 

p o u r la* r e m p l a c e r , dea é c o l e * l a ï q u e s 
chrét ienne* . 

E T R A N G E R . — M. S i g a s t a , qui 
était n a g u è r e e n c o r e p r e m i e r m i 
nistre « a JBapagna, aat Short h ier s o i r . 
— L a l o i d o u a n i è r e a l l e m a n d * Tient 
d'être pub l i ée ; maia e>lle> n e aéra oaa 
immédia tement app l iqué* . L * F r a n c e 
bénéf ic iera du tra i t ement d e 1* n a t i o n 
la plua f a v o r i s é e . — L'état d e santé d u 
roi d* fins* s'est a g g r a v é . — On ai-
g n a l e d* n o u v e l l e e a troc i t é s t u r q u e s 
en hTaoédoine. 

LES ySTES ÉLECTORALES 
Nous sommes en pleine période de révi

sion des listes électorales. 
Aux termes de l'article 1" du décret du 

* février 1*08, le maire de chaque commune 
doit procéder, s u l e w 10 janvier, 4 la 
revision des ttetes. 

Il «oit ajouter à la liste les citoyens qu'il 
reconnaît avoir acquis les qualités exigées 
par la loi, ceux qui acquerront les condi
tions d'Age et d'habitation avant le 1 * avril 
et ceux qui auraient été précédemment omis. 

Il doit retrancher les décédé* et ceux qui 
ont perdu les qualités requises par la loi. 

n doit, en outre, tenir un registre de 
toutes ces décisions et y mentionner les 
motifs et piéœs à l'appui. 

L'article 2 stipule que le tableau conte
nant les additions et retranchements faits 
par le maire é la liste électorale doit être 
déposé a* plus tard le 1B janvier au secré
tariat de M commune. Ce tableau sera com
muniqué à tout requérant qui pourra le 
recopier et le reproduire par ta voie de l'im
pression. 

Le dépôt do tableau doit être annoncé par 
affiche aux lieux accoutumée. 

Rappelons enfin que les demandes en ins
cription ou en radiation doivent être formées 
dans les vingt jours é compter de le publi
cation de* listes, c'est-à-dire axant le 4 fé
vrier minuit. 

^ H TOUS est impossible de ne pas appeler 
l'attention de nos lecteurs sur un phéno
m è n e économique grave : l'argent s'avilit 
de p lus en plus. 

Un k i logramme d'argent, d'après l es 
relations monétaires , valait 218 fr. 89. 
Aujourd'hui, à la Bourse de Paris , son 
prix varie entre 79 et 83 francs. 

Si cette baisse énorme devait avoir 
pour unique résultat de rendre plus 
facile au public l'acquisition d'objets 
fabriqués en argent , nous ne nous en 
occuperions pas plus que des variations 
de cours des autres métaux. La vulgari
sation de la vaissel le plate ne saurait 
nous émouvoir . Malheureusement , ce 
p h é n o m è n e a d e tout autres conséquences 
qu'il est du devoir du publiciste d'en
visager. 

D e tout temps l'or et l'argent four
nirent la matière de la monnaie . Ces 
métaux étant rares avaient une valeur 
intrinsèque que l 'usage avait précisée e n 
attribuant 4 une quantité déterminée de 
leur poids une valeur de 1, 2, 5, 10 ou 
20 francs. Et c o m m e l'utilité du public 
demandait qu'on pût se servir indiffé
remment de l'une ou de l'autre m o n r a i e , 
on leur avait fixé une valeur relative. 
L'or valait 15 fois 1/2 l'argent. 

Ces valeurs étantétablies par l'usage et 
par les lois, quiconque possédait des 
l ingots d'or ou d'argent pouvait les faire 
transformer en monnaie . On pouvait 
réciproquement faire fondre les pièces 
d'or ou d'argent pour les transformer en 
objets d'art. La valeur était lixe, et c o m m e 
il y avait deux métaux précieux four
nissant la monnaie , il était plus difficile 
de raréfier leur production et de pro
voquer par 14 des crises monétaires dont 
les conséquences sociales sont incalcu
lables. 

C'était ce qu'on appelait le régime 
bimétal l iste , c'est-à-dire de la double 
monnaie . 

Si les peuples avaient voulu s'entendre, 
il est évident qu'on a,urait pu maintenu' 
c è d e situation II n'en a pas été ainsi. 

L'Angleterre, la première, renonça à 
l'argent et ne garda que l'or. L'Allemagne 
suivit en 1873 e t nous j o u a l e mauvais 
tour d'inonder nctre Hôtel des Monnaies 
d e l'argent qu'elle démonét isa i t pour l e 
faire transformer en monnaie française 
ayant toute sa valeur de convention. La 
France alors suspendit la frappe de la 
monnaie d'argent. En 1876, toute l'Union 
latine prit la m ê m e mesure . 

Dès lors, ce fut la débandade. II n'est 
pas jusqu'au Siam, qui , heureux de nuire 
aux intérêts de nos nationaux en Indo-
Chine, n'ait 4 son tour renoncé 4 la 
frappe de l'argent et adopté l'unicité de 
l'étalon d'or. 

A l'heure actuelle, le droit de transfor
m e r en monnaie tout argent qu'on a en 
main n'existe plus* que dans une partie 
des pays asiatiques et dans le Mexique. 
Les Etats importants du reste du monde 
ne frappent plus que de l'or. 

On a seu lement garde, en France et 
ai l leurs, pour la facilité des échanges , 
l 'ancienne monnaie d'argent existante 4 
valeur de convention, avec défense d'en 
opérer des frappes capables d'en accroître 
la quantité. 

Cette sftuation, nous la regrettons. La 
Croix fit autrefois ce qu'aile put pour 
l 'empêcher, et supplia l es peuples de 
s'entendre pour maintenir à l'argent sa 
valeur en lui maintenant son uti l isation 
monétaire . 

Le* Etats-Unis, où le* m i n e s d'argent 
abondent, luttèrent pratiquement et, en 
vertu du Sherman Act, consacrèrent u n 

milliard et demi , de 1878 & 1803, 4 rele
ver le cours de l 'argent 

Tout a été inutile. 
On avait espéré cependant. M. Edmond 

Théry, en 1897, pariait avec M. Yves 
G u y o t u n dfner de 50 louis ,que , le fil dé
cembre 1902, l'argent aurait repris sa 
valeur. Il a perdu et s'exécute. 

Et sans préjuger de l'avenir qui ,en ces 
matières , est si souvent trompeur. i l faut 
bien, bon gré mal gré, constater que 
l'argent ne vaut que 80 francs le kilo
gramme, sans espoir prochain de relè
vement . 

Quelques considérations pratiques ter
mineront ut i lement cet exposé qui n'est 
pas l'ouverture d'une d iscuss ion , mais la 
s imple constatation d'un fait officiel. 

Cet état de choses en soi est regret
table, car une i m m e n s e spéculation sur 
l'or, tout en étant très difficile, est pos
sible et amènerait des crises effroyables. 

Il ne faut pas perdre de vue cependant 
que, d e m ê m e que la production de 
l'argent a passé de 56 mill ions d'onces 
par an 4 180 mil l ions , la production 'fié 
l'or, qni était d'une valeur de 680 mil
l ions par an en 1850, est aujourd'hui de 
I mill iard et demi. La guerre du Trans-
vaal terminée , el le parait même devoir 
atteindre 2 mill iards annuels . Les cinq 
dernières années du x ix ' siècle ont fourni 
plus d'or que le XVIII» siècle tout entier. 
II faut donc espérer que cette énorme 
production suffira au besoin d'or que 
suscite le développement de la monnaie 
j a u n e , e t qu'ainsi serontév i tées les catas
trophes économiques qu'aurait causées 
le manque de métal monétaire. 

En Indo-Chine, où la piastre française 
est frappée l ibrement, la situation est 
très grave, les nation? vois ines spécu
lant sur la valeur de notre piastre offi
ciel le, plu» é levée qne le cours commer
cial. Si nous avions des gouvernants , des 
mesures auraient été prises. Mais ces 
mess ieurs s'occupent de leurs petites 
affaires, de leurs élect ions, de leurs in 
trigues; i lsferment des écoles et chassent 
des moines . Le reste est le cadet de 
leurs soucis . 

Et en France m ê m e , où nous avons 
3 milliards de monnaie d'argent en 
circulation*, il ne faut pas oublier q u e 
cas 3 milliards de pièces ou d é ç u s 
ne valent commerc ia lement q u e 1 mil
liard. Nous pensons qu'on fait bien d e 
garder cette monnaie , pour ne pas trou
bler les habitudes populaires . Mais puis
qu'il y a là un bouil lon de 3 mill iards 
qu'il faudra bien avaler un jour ou 
l'autre, 4 moins d'une transformation 
économique que nous n'osons pas espé
rer , un gouvernement loya l , par des 
économies et par une sage gest ion, for
merait les réserves nécessaires pour 
parer un jour 4 cette perte énorme . 

Nos gouvernants préfèrent 4 ces 2 mil
liards de perte inévitable ajouter200 mil
lions de déficit par an 11 

Et la France trouve que c'est bien. 
Pauvre pays! 

FRANC. 

£a santé du. cardinal gichard 

Le fait que la Confirmation mensuelle a éti 
donnée hier matin dans la chapelle de l'arche
vêché par Mgr Potron, évique de Jéricho, a 
provoqué de nouveau des inquiétudes sur la 
santé du cardinal Richard. 

Nous nous sommes présenté ce matin au 
palais archiépiscopal et noue sommes heureux 
de dire que, quelque grave qu'ait éti l'atteinte 
d'indueazaqui a conduit le vénéré malade jus
qu'au seuil de la congestion pulmonaire, l'amé
lioration de son état se poursuit très lentement, 
mais tris régulièrement. La température est 
tout à fait normale et les forces reviennent peu 
a peu. 

Il est bon de rappeler, du reste, qu'en iSop, 
Son Emineoce se ressentit pendant de longs 
mois de son attaque d'influenza. Tout fait donc 
espérer que, comme alors, le rétablissement 
complet du vénéré malade se produira peu 
à peu. 

GAZETTE 00 JOUR 
UN PRÉCÈDENT 

M. Combes voudrait bien faire croire 
qu'il n'est pour rien dans la tentative de 
plébiscite faite dimanche sur son nom. 

Mais il parait vraiment trop heureux de 
l'événement pour qu'on ne le soupçonne 
pas d e l'avoir provoqué et même longue
ment préparé. 

Il est curieux de constater que le 3 juin 
1848. Louis Bonaparte préludait au plébis
cite en se faisEnt élire député par les deux 
mêmes départements qui ont élu sénateur 
notre apostat antinational, la Charente-in
férieure et la Corse. 

Est-ce ce souvenir qui a inspiré l'homme 
aux décrets, et voudrait-il jouer au petit 
empereur? 

U* EMCOUMBEMEHT IU 1EUBTP.E 

Les juges de nos Cours d'assises ont, 
depuis quelques années, pris l'habitude 
d'excuser tous les crimes prétendus pas
sionnels et de remettre en circulation les 
individus qui se font justice eux-mêmes. 

Le itealiae d i cent Indulgence ne s'est 
pas fait attendi e. 

La statistique criminelle établit, en effet, 
qu'en 1900 on a eu à juger à Paris 191 as
sassinats, sur lesquels 44 seulement devaient 
être attribués 4 la cupidité, tandis que 
147 avaient eu pour mobile une cause pas
sionnelle quelconque. 

Il t'aut d ailleurs remarquer que c'est au 
moment où l'on met en doute avec le plus 
de persistance la légitimité de la peine de 
mort que les jurés reconnaissent ainsi i 
• n e certaine catégorie de criminels le droit 
d'appliquer cette peine sans l'aide de la 
justice. 

La statistique que nous citons est de 
nature a taire réfléchir. 

U JEPalUE SËH4T0HULE 
Les nouveaux* sénateurs apprendront 

avec plaisir qu'on leur prépare un joujou 
nouveau sous forme de médaille. 

Le graveur officiel qui travaille 4 rendre 
ce bijou digne des élus du suffrage restreint 
a imaginé de figurer sur l'avers une image 
de la République coiffée du bonnet phry
gien. Ce n'est pas nouveau ; aussi pour faire 
oublier le bonnet, l'artiste a mis les attributs 
de la sagesse dans les mains de la dame. 

Hélas 1 tout le monde regrettera qu'elle 
ne se serve pas de ces attributs symboliques, 
qui restent à l'état d'ornements inutiles. 

Il parait qn'au revers de la médaille est 
représentée une lampe qui s'éteint tandis 
que le soleil se lève à l'horizon. 

Cet* peut s'interpréter de beaucoup de 
façons. 

Les sénateurs pourraient voir dans la 
lampe qui s'éteint un fâcheux présage; 
mais qu'ils songent que le soleil qui se levé 
est celui de l'éternelle justice, et cela les 
invitera 4 mettre un peu de sagesse sous 
leur bonnet. 

UNE LECfiW DE PILITEtSE 
Le Figaro raconte que l'un de nos 

ambassadeurs les plus connus ayant 4 entre
tenir M. Pelleta» n e réussit 4 être reçu que 
par son légendaire chef de cabinet, M. Tis-
sier. 

Apres une heure d'antichambre, dit le Figaro, 
l'huissier vint annoncer que M. l'ambassadeur 
allait être reçu, et, le précédant, il se dirigea 
vers le cabinet du ministre, dont il ouvrit la 
porte-

Un rapide co*p d'œii permettait de constater 
que M. Tissier, fumant un long cigare, occu
pait le fauteuil de Colbert. L'ambassadeur arrête 
l'huissier d'un : « Attendez, mon ami », et 
d'une main tris calme, tire un cigare, en coupe 
le bout, fait craquer une allumette et rentre 
dans le cabinet en faisant une fumée de loco
motive. 

L'ambassadeur demande la nomination 
d'un officier de marine 4 un poste désigné. 
Voici la conversation : 

— Nommer cet officier est difficile, dit M.Tis-
sier; cet officier n'a pas seulement des relations 
réactionnaires, il va tous les dimanches à la 

' messe. 
— Tiens, comme moi. 
— Mais, dans certains milieux, vous savez... 
— Jeune homme, dans ces milieux j'étais 

dignitaire avant que vous y pénétriez. 
La conversation fut brève; l'ambassa

deur voulut une promesse; il l'eut, et il se 
retira en saluant M. Tissier d'un retentis
sant « au revoir jeune homme » qui mit en 
gaieté toute l'antichambre. 

l a GUEME >UX r-OWHEWS 

Il parait que les pompiers sont eux aussi 
suspects de vouloir mettre la République 
en danger. 

Dans l'Oise, plusieurscompagniesavaien 
célébré leur fête patronale, la Sainte-Barbe, 
en assistant en corps 4 la messe. 

A la nouvelle de cet abominable forfait, 
le préfet, M. Bonnet, a été pris d'un accès de 
delirium t remens et, dare dare, il a lancé une 
circulaire où nous lisons : 

i'ai été informé que, dans certaines com
munes, les sapeurs-pompiers avaient été Con
voqués pour assister en corps à des offices reli
gieux. 

Une telle pratique n'est autorisée ni par la loi 
ni par les règlements. Elle est contraire au prin
cipe de neutralité religieuse qui forme la base 
de nos institutions. 

Et M. Bonnet stipule que pareil fait ne 
devra pas se reproduire. 

Il vérifiera désormais si les pompes et les 
tuyaux sont strictement neutres, et au 
besoin il demandera la laïcisation de 
sainte Barbe. 

Ce préfet nous paraît avoir besoin 
d'une forte douche. 

LES ÊVÉQUES FRAPPÉS 

Les Annales religieuses d'Orléans citent 
de touchants détails sur les souscriptions 
oui arrivent des divers points du diocèse i 
1 evêché, pour rétablir l'indemnité concorda
taire enlevée 4 Mgr Touchet. 

Des petites Biles d'un ouvroir ont tenu, mal
gré leur pauvreté, a se cotiser pour offrir a 
Monseigneur leur filiale offrande. 

Un coener de place est descendu de son 
siège pour verser, an plus tôt. le pourboire qu'il 
venait de recevoir. 

Dans une pieuse famille, c'est le < petitNoêl» 

3ui a procure aux petits enfants un petit ca-
eau « pour Monseigneur ». 
Une pauvre veuve, qui a besoin de toute sa 

Journée pour gagner son pain, a chargé un pas
sant de remettre son denier au bureau des An
nales, en lui disant : • Dites bien que c'est 
pour protester que je me prive d'une part!» de 
mon salaire quotidien. En cela, a I occasion, 
devant les mécréants, je vauœ deux hommes. 
Pour ma très minime offrande, que Moasei-
gneur me remercie en bénissant mon petit 
garçon. 

A la porte les orphelins î 
Il y a quelques jours, le préfet de la 

Seine-Inférieure laïcisait, malgré les protes
tations du Coassai municipal et de la popti-
UUon.teui^sxièa*,l'<ioole onmair* et l'école 
ma^oilja^dujtrépor». » 

Tr vient de compléter oet exploit \t de 
mériter i nouveau les bonnes grâces ctesotr 
digne chef, M. Combes, en ordonnant la 
fermeture, i dater de lundi prochain, de 
l'orphelinat annexé 4 l'hôpital et aux écoles. 

Personne, dit avec indignation le Journal de 
Feoanup. n'aurait supposé qu'il viendrait 4 
1 esprit du préfet de porter la main sur un asile 
exclusivement entretenu par la charité privée, 
et qui recueille les jeunes Biles qui n'ont plus 
ni père ni mère. 

Il v a là, boa an mal an, une quarantaine 
d'enfants à gai. 4 défaut de parents éloignes 
et presque toujours pauvres, les religieuses 
doanatent l'hospitalité, sans qu'il en routât un 
centime au budget communal. On en a vu jus
qu'à cinq recueillies ainsi d'un seul coup, cinq 
enfants d'un marin enlevé par la mer. et que 
la religieuse était allée chercher aussitôt pour 
qu'elles ne tombassent pas à 1 Assistance 
publique. 

Le cas échéant, le refuge était toujours 
ouvert à de pareilles infortunes qui ne sont 
pas rares dans les ports de mer. et l'on pea»e 
s'il était apprécié dans cette population des 
braves pêcheurs tréportais. Des souscriptions 
volontaires, des quêtes à certaines fêtes, les 
dons des baigneurs contribuaient à alimenter 
cet arile véritablement maternel. 

A la porte les cornettes ! A la rue les 
orphelinesj la libertéou la mort ! M. Combes 
et son préfet dormiront désormais tran
quilles. 

£ n Conférences D|&ne
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vivante conférence sur La Ouerre aux 
Bonnes Sœurs. C'est l'exposé de toutes les 
aggravations portées é la dernière loi par les 
circulaires Combes et le tableau des brutales 
expulsions. C'est la bonne cause défendue 
vigoureusement 

Cette conférence est accompagnée de vingt 
et une vues de projections. 

La revue Le* Conférences paraît tous les 

?uinée jours. Abonnement : 3 francs par an. 
Ile offre gratuitement 4 ses lecteurs Le 

Fasoinateur. revue mensuelle utile 4 la ma
nipulation des projections. 

SANS PHRASES 
« J'ai décidé qu'il n'y avait pas lieu de 

transmettre les dossiers au Conseil d'Etat, 
en vue des autorisations sollicitées. En con
séquence, j'ai l'honneur de vous informer 
que votre demande est rejetée. » 

Ainsi répond M. Combes aux religieuses 
de Congrégations autorisées, qui, confor
mément 4 la loi, ont demandé l'autorisation 
d'ouvrir des établissements. 

C'est l'exécution sans phrases. 
L'exécution est accompagnée de la menace 

de 16 francs 45000 francs d'amende et de six 
jours 4 un an de prison, en cas de quelque 
hésitation 4 tendre le cou au couperet : et 
MM. les préfets,ma foi plus patients, donnent 
huit jours aux condamnées pour que tout 
soit consomoK 

Ainsi se justifie la parole de M. Clemen
ceau : 

« Il n'y a pas une raison sérieuse (pou» 
accorder l'autorisation 4 certaines Congré
gations et la refuser 4 d'autres... Cette poli
tique aura pour résultat fatal... de dévelop
per chez noe gouvernants et chez nos par
lementaires le goût àes actes à"autorité. • 

J'ai décidé, dit M. Combes; il n'est 
pas besoin d'autre raison : r a i décidé suffit. 
Pal décidé est le • tel est notre bon plaisir • 
moderne. 

Toute la presse s'est émue de cette circu
laire que nous avons été les premiers 4 dé
noncer 4 l'indignation publique. Seuls, les 
ministériels enragés ont approuvé: Parmi 
eux quelques-uns ont même témoigné une 
certaine honte dans des réserves embar
rassées. Quiconque a le sentiment de la li
berté a protesté que c'était le régime du 
despotisme le plus impudent. 

En effet, suivant les prescriptions de la 
lei, on demande au Conseil d'Etat l'autori
sation d'ouverture d'établissements. Le Con
seil d'Etat étant le juge, on s'adresse au 
juge, et le ministre arrête la demande en 
route : « J'ai décidé, écrit-il au justiciable, 
que votre affaire ne parviendrait pas au 
juge. » 

Il est vrai, 4 la décharge de M. Combes, 
que le juge avait préalablement autorisé le 
ministre 4 étouffer avant qu'elle arrivât 4 
sa barre la requête sur laquelle il lui appar-
nait de statuer. En d'autres tannée, l e juge 
a permis 4 quelqu'un de fermer son pré
toire, et, e* quelqu'un étant M. Combes, i l 
n'y a pas manque. 

On ne peut plus dire qu'il y a des juges au 
Conseil d'Etat : M. Combes les refuse aux 
justiciables. Il ne se contente pas de leur 
clore la bouche; pour plus de sûreté, il leur 
bouche les yeux et les oreilles. 
' La toi autorisait-elle cet acte de bon ou 

plutôt de mauvais plaisir? M. Combes, 
aidé de la complicité de son Conseil d'Etat, 
a profité d'un défaut de rédaction de la loi 
pour répondre : Oui. 

Mais toute persenne de bonne foi, compa
rant les textes législatifs et s'inspirent d* 
leur esprit, répondra sans hésiter : Non. 

Le législateur de 1901 est bien coupable, 
mais il ne l'est pas 4 ce point. 

Il a voulu que les Congrégations non au
torisées fussent autorisées, et que 1** non* 
veaux établissements de Congrégations au* 
torisées le fussent également. Il a désigné 
le Parlement pour examiner s'il y avait heu 
d'accorder ou de refuser l'autorisation aux 
Congrégations non autorisées, et le Conset 
d'Etat pour examiner s'il y avait lieu d'ac
corder ou de refuser l'autorisation aux nou
veaux établissements de Congrégations au
torisées. Nulle part, dans aucun article de la 
loi de 1901, il n'a conféré aux ministres 1* 
pouvoirdeprendre une décision quelconque* 
nulle part, il n'a conféré eu président d e 
Conseil le pouvoir de prononcer : J'ai décidé» 

M. Combes n'a pas plus le droit de déc* 
der en matière d'ouverture d'établissement: 
qu'en matière d'autorisation de Congréga
tion. 

« Le goût des actes d'autorité » dénoncé! 
par M. Clemenceau dépasse les bornes. Ce 
n'est plus un « acte d'autorité » qu'a commis 
M. Combes, c'est un abus de pouvoir fla-< 

grant. <gr ~ 
Nous concluons avec [es Débats : 
Il est inouï de songer que la seule fan» 

taisie d'un homme qui ne se recommanda" 
par aucune des qualités d'un homme de gou
vernement régie en ce moment le sort réta
blissements nombreux et importants, il est 
inouï de songer que la Chambre, au mépris 
de ht liberté et du droit, supportera, approu
vera peut-être cette intolérable tyrannie. 

J. B . 

INFORMATIONS 
OU SOIR 

L- iLBOTION OU F I N i e T É R « 
Le vice-amiral de Cuverville et M. deCha-

ntaillard adressent aux délégués sénatoriaux 
du Finistère la lettre de remerciements sui
vante : 

Messieurs las électeurs sénatoriaux. 
Voua n'avez pas voulu sanctionner l'exeom-

auaicetioa politique dont aous avions été 
nappés et vos suffrages viennent de renouveler 
le mandat qui nous était onde , tout en affir
mant aur nos noms le principes de la liberté 
religieuse. 

Noua voua en remercions. 
Oollaborateara fidèles et dévoués d* l'Action 

libérale populaire, nous continuerons de tra
vailler avec elle 4 l'ceuvre de réparanoa. d'apai
sement et d* réconciliation qu'elle poursuit 
*ana le pays. 

Nous convions tous ceux qui nous ont hono-
Ns de leurs suffrages à s'unir à nous dans 
feue association vraiment patriotique qui veut 
'aadre à la France sa prospérité au dedans et 
•* grandenr au dehors. 

Quùnper. ie 4 janvier 180*. 
basai DE Cmmiiijiaj), fi. 

Vice-amiral os Covsnvux*. 
« m i e La* ÉLionowe 

Chez M. Andrieua 
^ mi Liberté : 

, ,M Andneux est rentré ce matin 4 Paris. 
L>aa«en preret de police se montre fort peu 
ami lu grnnd tapageque mené M Hubbard. et 
•eratiiae a prendre au sérieux les bruyantes 
protsatttjons de son adversaire, battu et paa 
eseèssa. 

«La protestation da M. Hubbard, nous a-Wl 
dit. n'est que le mouvement de dépit d'un o*a-
didat blackboulé. 

Si quelqu'un a le droit de se plaindre et de 
protester dans cette élection ce sont les deux 
candidate élus, mon ami Raeul Pruchieret moi. 

Oe qu'a tenté contre nous le préfet Olivier 
Basoeu est inimaginable, et. d'autre part, à tous 
lee actes de pression ofnoielle. Sont venus 
s'ajouter les faits les pins scandaleux de cor
ruption, imputables surtout 4 ua candidat de 
Domaine et d'argent. M. Tinbillot. qui remorqua 
péniblement par la main gauche le trop connu 
Gustave-Adolphe Hubbard. 

8*11 se rencontre au Luxembourg un ami 
de ces messieurs assez aveugle pour porter 
leurs réclamation* à le tri bune.en vérité il me fera 
plaisir, car il me donnera l'occasion d édifier le 
Sénat elle public sur la moralité de la campagne 
qui vient d'être menée contre moi. » 

L'ÉLBOTION SÉNATORIAL»" OC LA C O » « 
On parle de M. Malasrina. dépote, qui met

trait peut-être d'accord de nombreux compéti
teurs pour la succession de M. Combes. 

f>AS OC OOfteCIL OC OABINKT 
Les ministras n'ont pas te**, e* ma un, leur 

réunion habituelle du mardi. 

A l'occasion du 1» janvier, le président de la 
République a Tait remise de leurs peines à ua 
certain nombre de sochers et charretiers con
damnés pour infractions légères à la police du 
roulage. 

En conséquence, les proces-verbaux dresses 
contre * » co'-hers et charretiers de Paris et de 
la banlieue ont été annulés. 

Dans la promotion de la Légion d'honneur 
faite par Is ministère de l'Intérieur, cinq croix 
de chevaliers sont attribuées a la pressa. 

Dans la presse parisienne, les croix sont 
données 4 KM. afadeline et Raym*. 

Dans la pressa départementale. eHes sont 
doaaees 4 MM. Penoux {Petit Bavre). M ourrues 
[Moniteur du Puy-de-Dôme), et Dérogeas 
{Petite Gironde 

LK onotecuR « K M N B * T - R I N A N • 
On sait que U. Pelleta* a suspendu l'exéeu-

tion des marchés passée pour la construction 
du oroàseur-ouiraseé l'Emut-Renan, et que. 
d'après ses ordres, la section technique des 
constructions navales a da établir un nouveau 
pian. 

Or. on Journal étranger, la Bevista Metri-
timd. publie les caractéristiques du nouveau 
croiseur. Les voici : 

« Longueur, 147 mètres, largeur, 84 mètres : 
déplacement, 18600 tonnes ; approvisionnement 
normal de charbon, 1400 tonneaux; approvi
sionnement maximum. 9000: puissance des 
machines. 80000 chevaux : vitesse. M aesods. 

• Protection identique à selle de l'âVnest-
Renan. 

• artillerie : deux pièces de 340 millimètres 
et dix de 1*4. > 

On peut s'étonner, disent les Tablettes des 
DeuasCkarentes, que des renseignements de 
cette nature soient communiqués à des Jour
naux étrangers, alors qu'on les cache soigneu
sement aux journaux français t 

LC vovaac oc et. MCHON 
Osbès, 6 Janvier. — Le Casablanca et la 

PUche. ayant à bord le résident et sa suite. 
sont arrivés ee matin, en vue de tabès, après 
une très bonne traversée. 

4 • heures. M. Pichoa est descendu 4 terre 
ou U a été reçu par le générai Allegro, le com
mandant Lampre et diverses notabilités 4e I* 
ville. 

» • -
Berlin. « Janvier. — L'empereura reçu àmidi 

en auiii- n -s de congé, le marquis da Moeillas, 
amnasaadeur de y a a o * 

L'AFFAIR* IIUSSeeilT 
Vif. André et Leydet ne procèdent auiour-

ernul à aucun interrogatoire. 
1 L I ^tf?? . D î*P M W o e , n i I0"" '•*» subir de-

S S £ * . "S 1 1 * P«°r i*»ac. et M. André celui de 
Frédéric Humbert. 

Les magistrats ont reçu la visite de M. Hen-
P*on a.u,„I»,»p • remis les proces-verbaux re
latifs 4 i extradition des Humbsrt. 

au MAROO 
Madrid, g janvier. — On mande de Ceula que 

le pacha a réuni les principaux Maures de 
ta ville, qui ont décidé d'acheter aux puissances 
amies de* armes et des munitions pour le cas 
où lee Kabyles Beoi-Der et Ouadrase attaque 
raient la ville. 

Des marabouts mabométans parcourent plu
sieurs tribus kabyles, préchant las miracles du 
prétendant. 

Lit TURQUIC C T L 1 U R O R C 
Constantinople, • janvier. - L'Angleterre 

ayant protesté contre le passage prochain de 
quatre torpilleurs russes parle Bosphore. A 
•soins que la même autorisation ae lui soit 
•année, le Suite* a voulu revenir sur la per-
mtesto* qu il avait accordée à la Russie : mais 
1 ambassade russe insiste pour t exécution de 
"t promesse faite par le Sultan. 

UN JOURNAL « OORO 

Londres. - Le Dmitu Teleoraph annonce 
•u a te On da mois, un paquebot anglais par
tira de Liverpool pour New-York, avant a bord 
«ne équipe complète de compositeurs d'impri
merie et toute la machine Déceesaire pour 
composer ua Journal qui paraîtra quotidienne
ment pendant le vovage. 

Ce journal « - a alimenté de nouvelles par la 
teiaaraphis a*** 01. 

aamciTaTtofi oc NOMAOI* 
Tunis. S janvier. — La police de Souk-el-

Arbaa vient de capturer une bande de nomades 
d'origine turque qui proposaient aux indigènes 
d'augmenter leur fortune ea obtenant par des 
prières et «es incantations la transmuteUo* des 
métaux. 

Attirés dans un piège par le commissaire de 
police qui avait acquis la conviction que la 
bande était composée de faux monnayeurs, ils 
furent arrêtés malgré une vive résistance. 

Une perquisition faite dans leur campement 
amena la découverte de tout l'attirai! des faux-
monnayenra, d* poignarda, de fusils et de 
revolvers. 

OHUTC M OHSVAL MORTEL 
Marseille. 6 janvier. — Le lieutenant Raoul 

«e Jarnac. de U* dragons, qui avait fait une 
chute de cheval, avant-hier, aux courses du 
parc Borély, est mort cette mut sans aroif re
pris connaissance. 

COMCO ANQLAIS I N OH INC 

Londres. 6 janvier. — Le Globe attache une 
grande importance au sens de l'information 
venue hier de Chine et relative 4 la disgrâce de 
Ching-Chi-Tung. par suite de sa politique d'op
position aux projets rossophiles de Yung-Lu. 

Il voit là un échec pour l'Angleterre. 

• * * * QASPARRI 
. Berlin, «janvier. — L'empereur a conféré les 
insignes de l'Ordre de ls Couronne de 1~ classe 
à Mgr Qasparri, évéque de Césarée. secrétaire 
des affaires ecclésiastiques extraordinaires du 

De notre correspondant de Cherbourg ; 
Le eu "--««a à tourelles Henri IV. ee _ , 

—lent m, r -- <is. a été amarré oe matin en 
rade aur jçj» tnrass* d* r**nàstiaa des i~mfl-f 

Immédiatement après cette opération, oe cuiv 
rassé procédera à ses essais officiels de recette. 

L'A miral- Tréhouar t, garde-cote cuisassé. est 

Întré dans te bassin de radoub pour travaux 
s oareoage. 

P f l L t A I S D E J U S T I C E 

L t S OONOI1RQES 
Le concierge est-tl te préposé du propriétaire') 

ou du locataire? 
C'est cette intéressante question parisienne 

Ïn'avait 4 résoudre aujourd'hui la 1" Chambre 
u tribunal. 1! 
Les locataires de Mme du Oast congédiés par 

elle avaieat demande au juge de paix de décla
rer le congé non valable, parce que cet acte] 
avait été remis entre les mains du concierge.' 

Déboutés, ils demandèrent, sur appel au tri-, 
bunal. de dire si le concierge est le préposé des 
locataires on simplement du propriétaire, et si 
un acte d'huissier destiné 4 un locataire peut 
•are considéré comme remis à une personne 
au service de oe dernier quand il a été déposé, 
entre les mains du concierge. 

Le tribunal n'a pas osé trancher cette déli-' 
cate question. Il a débouté les locataires, 
attendu que ceux-ci. par leurs manœuvres, 
avaient mis un huissier dans l'impossibilité de 
leurremettre copie du congé en temps opportun. 

LÀ PROPRIÉTÉ OU NOM tejjFi 
L* »• Chambre de la Cour est saisie aujour

d'hui de 1 appel interjeté par M. Arnould, maire 
socialiste de Reims, contre un jugement qui 
l'avait débouté de ses prétentions vis-à-vis de 
M. Du val-Arnould. conseiller municipal natio. 
naiiste de Paris. * ~ ™ * ° 

O* ae-sounent que le maire de Reims von-
leit isteeéJre en seassUli paristen S S i è e ? * 
son nom d* Du val celui é ^ a o u i d qm est la 
nom de Mme Duval. * ~ * ' ° 

M* MiH«rand ii.aide pour M «— - . -
M* B e n * Xhiebeiia pour a L T n y a i v i x * i ï ï t w M ' -

trompeur.il

